
Franchir les cols Suisses + 2023 
 

         Règlement 
 

Remarque: dans le texte du règlement, la forme masculine neutre est utilisée. Il s'agit dans tous les cas aussi bien de la forme M que de la forme F. 

 
Des points sont attribués pour la traversée de cols, de lignes de séparation des eaux et pour 
parcourir des trajets inverse. Ceux-ci constituent la base d'une distinction. 

 
01. 183 cols / parcours  sont disponibles dans un fichier Excel. Une carte générale est également 

incluse dans ce fichier. Elle est directement reliée aux descriptions des parcours sur 
www.motofun.ch 
 

02. Le participant peut composer lui-même son programme dans la partie planification du fichier-
Excel et l'organiser de manière à obtenir le nombre de points requis pour la distinction qu'il vise. 
Le nombre total de points et le nombre de parcours parcourus sont déterminants pour l'obtention 

d'une distinction. 
 

03. Les distinctions sont attribuées selon le règlement ci-dessous: 

Distinction Participants programme standard Conducteur-L 
Bronze:  10'000 Punkte und 30 Pässe und mehr   8'500 / 25 
Agent:  15'000 Punkte und 50 Pässe und mehr 12'000 / 40 

Or:  25'000 Punkte und 80 Pässe und mehr 20'000 / 65 

Platine:  40'000 Punkte und 130 Pässe und mehr 30'000 / 100 
Diamant:  57'260 Punkte und 183 Pässe  50'766 / 171 

 
04. L'ordre et le moment des itinéraires peuvent être choisis librement pendant toute la durée du 

concours, du 01.03.2023 au 31.10.2023. Il est possible de commencer à tout moment pendant 
cette période. 

 
05. Les cols / parcours doivent être entièrement traversés / parcourus  (c'est-à-dire du point de 

départ au point d'arrivée), c'est une question d'honneur. Les cols peuvent être traversés dans les 
deux sens. En cas d'infraction avérée, le col ne sera pas évalué. Chaque col / parcours peut être 
emprunté plusieurs fois au cours de la saison, mais ne compte qu'une seule fois  

 
06. Pour certains cols, il existe des restrictions et des particularités  telles que: Péage, circulation 

limitée dans le temps, terrain. Celles-ci sont indiquées dans le fichier Excel et dans le roadbook. 
 
07. la traversée / le passage est documenté(e) par une photo de preuve . Le point de photo selon 

le roadbook est déterminant.  
 

Deux variantes de photos de preuve sont acceptées  

Variante a) doit contenir Variante b) doit contenir 
Panneau du col (ou caractéristique typique)  Panneau du col (ou caractéristique typique) 
Moto (au moins en partie) Moto (au moins en partie) 
Selfie du participant (au moins en partie) Plaque d'immatriculation 
Feuille / carte de preuve Feuille / carte de preuve 
Pour les conducteurs L dans les deux variantes avec une plaque L correctement montée et visible. 

 
08. La photo de preuve est déposée dans le fichier-Excel qui est déposée (de préférence) 

directement en ligne ou, exceptionnellement, localement sur l'ordinateur. Le conducteur a accès à 
sa version en ligne avec l'adresse e-mail qu'il a indiquée lors de son inscription. 

 
09. Sont autorisés à participer  les conducteurs de motos immatriculées en conformité avec la 

législation sur la circulation routière. Les participants doivent se conformer aux lois sur la 



circulation routière et agissent sous leur propre responsabilité. Les conducteurs L se conforment 
aux prescriptions légales particulières. 
 

10. Les assurances sont l'affaire des participants. L'organisateur Association de soutien motofun.ch 
décline toute responsabilité. 

 
11. Il est possible de participer en tant que passager avec sa propre inscription et son propre fichier-

Excel (y compris les photos de preuve / variante a). 
 
12. Une conduite loyale et exemplaire  est attendue (en particulier éviter tout bruit inutile)  

 
13. L'inscription  se fait en ligne sur https://www.motofun.ch/Paessefahren.  

Après l'inscription, le participant reçoit un lien pour l'accès / le téléchargement des documents 
(comptabilité des passeports, liste des cols/parcours, PI pour GPS, etc.). La transmission des 
documents à des personnes ne participant pas au con cours n'est pas autorisée.  

 
14. Il n'y a pas de frais d'inscription . L'équipe travaille bénévolement. Les dons ou le sponsoring 

pour couvrir les frais sont les bienvenus. Un certificat simple est remis / envoyé au participant à la 
fin de "Franchir les cols Suisses+". Les frais pour une distinction individuelle (médaille) sont à la 
charge du participant s'il désire. 

 
15. Merci de communiquer tout changement de coordonnées (adresse, e-mail, téléphone) à l'adresse 

email: motofun.paessefahren_schweiz@bluewin.ch 
 

16. Le fichier Excel final doit être téléchargé en ligne avant le 12 novembre 2023  (en cas 
d'exception, il doit être envoyé par la poste). Les soumissions tardives ne seront pas prises 
en compte  ! 

 
17. Communication: 

Facebook https://www.facebook.com/groups/paessefahrenschweiz 
(échange d'expériences, "récits de voyage", état des parcours/cols)  
 

18. Chaque participant a le droit de participer (à ses propres frais) à une manifestation de clôture 
organisée par Association de soutien motofun.ch au cours du premier trimestre 2024 et est le 
bienvenu. 

 
19. Les personnes de contact pour le concours sont: 

E-Mail: motofun.paessefahren_schweiz@bluewin.ch 

Gerd Simon,  Tel. +41 79 699 92 00 (allemand) 
Pascal Kunz,  Tel. +41 79 418 57 24 (allemand) 
Claude Buttliger,  Tel. +41 79 235 23 59 (français) 
Hermann Ryter,  Tel. +41 79 711 76 19 (allemand) 
 

20. L'organisateur, Association de soutien motofun.ch, se réserve le droit d'apporter des 
modifications et des compléments. 

 

Nous souhaitons à tous les participants des randonn ées magnifique et sans accident. 
 

Les contributions volontaires pour couvrir les frais sont les bienvenues 

  

IBAN CH09 0900 0000 1606 7592 5 

Merci  Association de soutien 


